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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2012-11-6-9  
Séance du vendredi 16 novembre 2012 
 
 

SOUTIEN A LA VIE ASSOCIATIVE ET AUX COLLECTIVITES 
C732 ET C232  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU  le rapport du Conseil Général CG-2011-5-6-3 du 7 décembre 2011 relatif à 
l’Environnement Naturel, 

VU la délibération n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU l’avis de la Commission de l’Agriculture, de l’Environnement, du Cadre de vie et de la 
Montagne du 25 septembre 2012, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
- approuve l’attribution des subventions suivantes : 

• 4 151 € en équipement pour la FPPMA, 

• 5 000 € en fonctionnement pour la SPA de Mulhouse et environs. 

- précise que la dépense correspondante sera prélevée sur le Programme C232 
chapitre 204 fonction 738 nature 20421 et le Programme C732 chapitre 65 fonction 738 
nature 6574. 

 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 16 NOVEMBRE 
2012 

 
Soutien à la vie associative et aux collectivités (E) 

PROGRAMME 2012 
 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

VAC03836 

FEDER.DU HAUT-RHIN POUR LA PECHE ET LA 
PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE 
FDPPMA matériel inventaire Ombres 68 

0,00  4 151,00 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 16 NOVEMBRE 
2012 

 
Soutien à la vie associative et aux collectivités (F) 

PROGRAMME 2012 
 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération Montant forfaitaire 

VAC03835 
SPA MULHOUSE 
SPA Mulhouse fonctionnement refuge 2012 

 

5 000,00 

 
 

 
 

Total 4 151,00

Total 5 000,00


